Par arrêté n°165CM du 11février 2002.— Est approuvée et rendue exécutoire la délibération n°30-2001TFTN du 
19 décembre 2001 fixant les tarifs de location et des prestations de services rendus par Te Fare Tauhiti Nui - Maison de la culture.

Délibération n° 30‑2001 TFTN du 19 décembre 2001

Article 1er.— Les tarifs hors T.V.A. de location et des prestations de services rendus par Te Fare Tauhiti Nui ‑ Maison de la culture sont, pour partie, fixés ainsi qu’il suit.

Art. 2.— Droits d’adhésion en bibliothèques

A)
Adhésion annuelle :
-
adultes
4.000 F CFP

-
adolescents (scolarisés) (*)
2.000 F CFP

-
enfants (**)
1.500 F CFP

-
enfants (collectivités scolaires)
500 F CFP


(*) +de 12 ans.


(**) 12 ans et moins.


Tarif préférentiel :

-
adolescent (à compter du 2e) 
1.500 F CFP

-
adolescent (à compter du 3e et au-delà)
1.000 F CFP

-
enfant (à compter du 2e)
1.000 F CFP

-
enfant (à compter du 3e et au‑delà) 
500 F CFP

B)
Prêt aux abonnés et consultation d’ouvrages sur place pour les non‑abonnés :

Gratuité.

C)
Pénalités :

‑
adultes

30 F CFP/jour de retard et par livre

-
adolescents

20 F CFP/jour de retard et par livre

‑
enfants

10 F CFP/jour de retard et par livre

‑      livre perdu

remplacement du livre ou à défaut remplacement par un autre ouvrage de la même collection et de la même valeur, au choix de Te Fare Tauhiti Nui

Art. 3.—Adhésion en discothèque/vidéothèque
A)
Discothèque/vidéothèque :
-
Adhésion annuelle : “Discothèque”
-
adultes
 2.500FCFP

-
adolescents
2.000 F CFP


(prêt de deux K7 audio ou de compact‑disques pendant deux semaines)

-
Adhésion annuelle : “Bibliothèque/Discothèque”

-
adultes
5.000 F CFP


(prêt de trois livres + deux compact-disques ou K7/quinzaine)

‑
adolescents
3.000 F CFP


(prêt de trois livres + deux compact-disques ou K7/quinzaine)

‑
en cas de perte ou de détérioration

remplacement du CD ou



de la K7 ou à défaut remplacement par un autre CD ou une autre K7, au choix de Te Fare Tauhiti Nui.

B)
Salle de projection :

‑
Projection de dessins animés ou de films pour enfants


les vendredis après-midi
100 F CFP/enfant

-
Projection de films, concerts, documentaires pour


adolescents les mercredis après-midi
100 FCFP/enfant

‑
Visionnage collectif autre que scolaire
200 F CFP/film/personne

Projection de grands classiques du cinéma mondial, de grands reportages ou de films à caractère culturel disponibles dans le fonds appartenant à Te Fare Tauhiti Nui.

N.B.: Est prise en compte l’immobilisation de la salle en fonction du programme d’occupation.

C)
Pénalités :
‑ 
K7 audio
20 F CFP/jour de retard/K7

‑ 
CD/K7vidéo
30 F CFP/jour de retard/CD/K7

Art. 4.— Inscriptions aux cours de langues et ateliers divers

A)
Cours de langue :

-
adulte
1.500 F CFP/cours

-
scolaire et étudiant non rémunéré (*)
1.250 F CFP/cours

-
2e scolaire (et plus) d’une même famille


et pour le même cours
1.000 FCFP/cours

-
personnel T.F.T.N.
900F CFP/cours

-
enfant personnel T.F.T.N.
750FCFP/cours

Le personnel de T.F.T.N. et leurs enfants sont exonérés du paiement de la quote-part perçue par l’établissement.

(*)
: étudiant disposant d’une carte d’étudiant.

Soutien au cours : prêt de cassettes audio en langue anglaise.

Tarif des cessions d’ouvrages : sur décision du directeur.

B)
Ateliers :

-
adulte
1.500 F CFP/cours

-
scolaire et étudiant non rémunéré (*)
1.250 F CFP/cours

-
2e scolaire (et plus) pour une même famille


et même atelier
1.000 FCFP/cours

-
personnel T.F.T.N.
900F CFP/cours

-
enfant personnel T.F.T.N.
750FCFP/cours

Le personnel de T.F.T.N. et leurs enfants sont exonérés du paiement de la quote-part perçue par l’établissement.

C)
Animations vacances :

‑
scolaire
1.000FCFP/semaine

D)
Animations cyberespace :

Pour l’exercice 2002, sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice-président, en cas d’absence du président, avec approbation au prochain conseil d’administration.

E)
Animations atelier arts plastiques :

Pour l’exercice 2002, sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice-président, en cas d’absence du président, avec approbation au prochain conseil d’administration.

F)
Formation professionnelle pour les cours de langue : tarif préférentiel

Sur convention avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice-président, en cas d’absence du président.

Art. 5.— Barèmes des prestations de service
A)
Intervention d’animateurs culturels dans les écoles :
Gratuité selon disponibilité des animateurs et autres intervenants.

B)
Intervention du personnel culturel, administratif, technique et ouvrier sur des projets privés à but lucratif :

Rémunération des heures légales et des heures supplémentaires.

Art. 6.— Cession d’affiches et d’articles promotionnels
Sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président.

Art. 7.— Cession de vidéogrammes, de compact‑disques et de cassettes musicales
Sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président.

Art. 8.— Tarifs des places pour les productions théâtrales, les spectacles internes et montant des prix offerts lors des divers concours organisés par Te Fare Tauhiti Nui.
Sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président.

Art. 9.— Location des théâtres de Te Fare Tauhiti Nui pour présentation de manifestations
A)
Entrées gratuites :

a)
Petit théâtre 
- jour : 12.000 F CFP/séance



  + rémunération du personnel

b)
Grand théâtre
- jour : 28.000 F CFP



- nuit : 36.000 F CFP



  + rémunération du personnel

c)
Théâtre de plein air (plate‑forme scénique)


journée entière
15.000 F CFP


à la soirée
30.000 F CFP



+ rémunération du personnel

B)
Entrées payantes :

a) Petit théâtre :

1)
conférences, projections,
20.000 F CFP/représentation


dédicaces                                                + rémunération du personnel

2)
spectacles
30.000 F CFP/représentation



+ rémunération du personnel


b) Grand théâtre :

1)
conférences
60.000 F CFP/représentation

 

+ rémunération du personnel

2)
Projections
 130.000 F CFP/représentation



(personnel compris)

3)
a) spectacles (fixe)
 350.000 F CFP/représentation



(personnel compris)



(répétition générale en récupération)


b) spectacles
pas de fixe par représentation


45 % des recettes brutes pour Te Fare Tauhiti Nui et 55 % pour le producteur


(convention de la co-réalisation)

C)
Tournages (clips, spots publicitaires, pub) et immobilisation des théâtres à usage de répétition, filage, mise en place de décors, opération promotionnelle :
1)
Petit théâtre
sur convention, sur la base de



15.000 F CFP/1/2 journée



25.000 F CFP/1 journée



+ rémunération du personnel

2)
Grand théâtre 
sur convention, sur la base de



30.000 F CFP/1/2 journée



50.000 F CFP/1 journée



+ rémunération du personnel

3)
Théâtre de plein air
sur convention, sur la base de



15.000 F CFP/jour



25.000 F CFP/nuit



+ rémunération du personnel


Tarif jour 
8 h à 17 h


Tarif nuit 
au-delà de 17 h

Aucune réduction ne peut être consentie sur le tarif de location des salles de spectacle pour présentation de manifestations avec entrées gratuites ou payantes.

N.B. : La rémunération du personnel comprend :

‑
rémunération des heures supplémentaires du personnel technique et de la guichetière assorties de leurs charges sociales ;

‑
rémunération du personnel de salle, de surveillance et de sécurité.

Art. 10.— Location des salles à usage de réunions

A ‑
Tarifs horaires de location :
1)
Salle polyvalente (climatisée)
3.000 F CFP/heure

2)
- Salle vidéo-discothèque
3.500 F CFP/par tranche de 2 h


(pour visionnage ou audition
climatisation assurée avec utilide vidéogrammes, de cassettes
sation du matériel de lecture audio, de disques et de compact-
audio-vidéo disponible


disques personnels)


- Salle vidéo-discothèque
2.000FCFP/heure


(à usage de réunion sans 
(climatisation assurée)


utilisation du matériel)

3)
Salle du petit théâtre
4.000 F CFP/heure



5.000 F CFP/heure



+ rémunération du personnel

4)
Salle du grand théâtre 
6.000 F CFP/heure



8.000 F CFP/heure



+ rémunération du personnel

5)
Salle de cours
2.500 F CFP/heure sans intervenant


Salle de cours
9.000 F CFP/heure avec intervenant



+ T.V.A.

Dédit : En cas d’annulation du fait du preneur après signature de la convention, les frais de location resteront acquis à Te Fare Tauhiti Nui.

B ‑
Tarifs de location “longue durée” :

Pour l’organisation de stages de formation, recyclage, cours, séminaires, expositions artisanales et culturelles, et pour la période d’au moins 5 jours en discontinu :

1)
Salle polyvalente

sur convention, sur la base de

2)
salle vidéo-discothèque

8.000FCFP

3)
salle de cours
}
la journée

4)
Salle du petit théâtre

sur convention, sur la base




de 14.000FCFP la journée

C ‑
Tarifs de location annuelle - autres lieux :

Sur convention, avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice-président en cas d’absence du président et ne pouvant pas excéder 200.000FCFP/an.

Art. 11.— Expositions d’art (salle Muriavai)

‑
Location de salle pour exposition

sur convention, au tarif de 10.000FCFP par jour ou dation en paiement (don d’une œuvre dont la valeur est égale à la location qui aura été fixée par la convention).

Art.12.— Location du matériel des fêtes et manifestations


Location
Caution

a)
Tables
.............................................................

b)
Chaises
.............................................................

c)
Planchers
....Selon les barêmes ci-après annexés

d)
Panneaux d’affichage
.............................................................

e)
Barrières métalliques
.............................................................

f)
Tentes
.............................................................

g)
Flambeaux (combustible non fourni)
250F CFP/l’unité/nuit



caution : 1.000FCFP/l’unité/période

h)
Guirlandes électriques - période de 4 jours
2.000FCFP/50 mètres



avec douilles et ampoules



caution : 5.000FCFP/l’unité/période


(ampoules détériorées, à la charge du preneur au retour)

En cas de perte ou détérioration du matériel décrit ci-dessus, son remplacement sera assuré aux frais du preneur et au prix coûtant au jour du rachat.

BAREMES

a)
Location de tables :


Caution/unité


Location à l’unité/jour
200 F CFP
2.000 F CFP

b)
Location de chaises :


Caution/unité


Location à l’unité/jour
  80 F CFP
400 F CFP

c)
Location de planchers :



Caution/unité


Description :

0,80 x 2,44
500 F CFP
1.000 F CFP


1,22 x 2,44
800 F CFP
1.500 F CFP

d)
Location de panneaux d’affichage :



Caution/unité


Location à l’unité/jour
700 F CFP
1.250 F CFP

e)
Location de barrières métalliques :



Caution/unité


Location à l’unité/jour
500 F CFP
1.000 F CFP

f)
Tente :



Tarif
1)
Dimensions : 4 X 5


- Location à l’unité :


  - 3 jours de mise à disposition minimum
12.000 F CFP


  - semaine entière (week-end compris)
18.000 F CFP


Caution : 25.000 F CFP

2)
Dimensions : 7,5 m x 9 m (67,5 m2)


- Location à l’unité :


  ‑ 3 jours de mise à disposition minimum
30.000 F CFP


  ‑ semaine entière (week‑end compris)
50.000 F CFP


Caution : 40.000 F CFP

3)
Dimensions : 7,5 m x 18 m (135 m2)


- Location à l’unité :


  ‑ 3 jours de mise à disposition minimum
60.000 F CFP


  ‑ semaine entière (week‑end compris)
80.000 F CFP


Caution : 80.000 F CFP

-
Montage et démontage compris pendant les heures ouvrables seulement. Toute heure supplémentaire effectuée à la demande du preneur lui sera fracturée.

‑
Livraison sur l’île de Tahiti uniquement. Le transport sera effectué par Te Fare Tauhiti Nui pendant les heures ouvrables selon la disponibilité des véhicules et facturée au preneur, conformément à l’article 16, paragraphe A de la délibération en vigueur.

‑
Toute mise à disposition et livraison en dehors de l’île de Tahiti ne sera pas autorisée, sauf accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président.


Dans ce cas de figure, le transport du matériel se fera à la charge du preneur et sous sa responsabilité. Les frais de déplacement d’un agent de Te Fare Tauhiti Nui, spécialement mobilisé à cet effet, seront supportés par le preneur.

g)
Observations :


La période de location (1 jour ou plus) s’entend par tranche de 24 heures: du lundi au dimanche (toute journée entamée étant due).

Le matériel peut être pris en charge dès la veille de l’utilisation avant 16 h et doit être impérativement restitué dès le lendemain de la dernière utilisation avant 11 h.


Tarif week‑end

S’agissant des week‑ends, un seul jour sera pris en compte.

La prise en charge et la restitution du matériel interviendront dans les mêmes conditions que pour les jours de la semaine.

N.B. :
 L’entrepôt à matériel est ouvert :


‑ du lundi au jeudi entre 8 h et 16 h ;


‑ le vendredi entre 8 h et 15 h.


  Fermeture le samedi et le dimanche.

En cas de perte ou détérioration du matériel, son remplacement sera opéré aux frais du preneur et au prix coûtant au jour du rachat.

Très important : La durée de toute location de matériel ne doit en aucun cas excéder la période prévue.

Passé ce délai, le preneur a pour obligation de le restituer immédiatement à l’entrepôt et se verra appliquer une pénalité correspondant à la facturation effective de la période complémentaire.

En cas de non‑respect, le directeur de Te Fare Tauhiti Nui est autorisé à prendre toute mesure conservatoire pour garantir son réacheminement vers l’entrepôt, le tout aux entiers dépens du preneur.

Art. 13.— Location de matériel de projection audiovisuel et cinématographique
Sur contrat ou sur convention avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice-président, en cas d’absence du président.

Art. 14.— Location de matériel d’éclairage, de sonorisation, de communication et d’effets spéciaux
La location de matériel d’éclairage, de sonorisation, de communication et d’effets spéciaux sera consentie sous les conditions financières ci‑après indiquées en annexe.

La prise en charge et la restitution du matériel se feront dans les mêmes conditions que pour le matériel de fêtes et manifestations.

Art. 15.— Location du local servant de snack

Sur décision du directeur avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président.

Art. 16.— Location d’engin de transport, de manutention et de livraison

1) ‑ Les opérations de manutention des matériels loués ne sont pas incluses dans le tarif de location mentionné ci‑avant.Chaque loueur fera son affaire des charges résultant de l’utilisation d’élévateurs et de camions de transport nécessaires. La responsabilité de Te Fare Tauhiti Nui ne saurait être engagée du fait d’un mauvais arrimage de son matériel en cas d’utilisation d’un moyen de transport autre que celui fourni par Te Fare Tauhiti Nui.

Le matériel de Te Fare Tauhiti Nui est placé sous la responsabilité du loueur qui prendra soin de l’assurer dès lors que les livraisons s’effectueront vers les îles et qu’un moyen de transport maritime ou aérien sera requis.

Te Fare Tauhiti Nui peut être amené à louer les services de main‑d’œuvre d’appoint qui seront refacturés au loueur. Dans tous les cas de figure, un devis lui sera présenté et il devra l’approuver et s’engager à les régler.

2) ‑ Te Fare Tauhiti Nui pourra assurer le transport des matériels loués, décrits à l’article 14, aux tarifs et conditions qui suivent ci‑après. Les livraisons ne seront assurées que dans des lieux praticables garantissant des aires de livraison sans caractère dangereux.

Les livreurs de Te Fare Tauhiti Nui restent responsables du matériel qu’ils convoient et ne peuvent en aucun cas être forcés à exécuter des manœuvres qu’ils estimeraient risquées.

En dehors des heures légales de travail, les heures supplémentaires seront facturées, toute heure commencée étant due ainsi que les charges sociales.

TARIFS
A)
Immobilisation des véhicules :

Camion plateau ou fourgon avec chauffeur obligatoire, sans main‑d’œuvre, à l’aller comme au retour et suivant disponibilité des véhicules :

Quelle que soit la destination et sur l’île de Tahiti uniquement :


Tarif horaire

  2.500 F CFP


Demi-journée (4 heures)
10.000 F CFP


Journée entière (8 heures)
16.000 F CFP


Heures ouvrables :

Du lundi au jeudi
de 8 h à 12 h et 13 h à 16 h


Le vendredi 
de 8 h à 12 h et 13 h à 15 h

B)
Indemnité kilométrique pour livraison de matériels disponibles à Te Fare Tauhiti Nui :

Toute livraison chez des tiers utilisant des matériels disponibles à Te Fare Tauhiti Nui selon les conditions arrêtées dans la présente délibération sera assortie d’une prise en charge de carburant comme suit :

Par voyage comprenant l’aller et le retour depuis notre entrepôt à destination des communes de :

Papeete : 500 F CFP


Côte Ouest
Côte Est

Faaa
1.000 F CFP
Pirae
1.000 F CFP

Punaauia
1.500 F CFP
Arue
1.200 F CFP

Paea
2.000 F CFP
Mahina
1.500 F CFP

Papara
3.000 F CFP
Papenoo
2.000 F CFP

Mataiea
4.000 F CFP
Tiarei
2.500 F CFP

Papeari
4.500 F CFP
Mahaena
2.700 F CFP

 

Hitia’a
3.000 F CFP

 

Faaone 
4.500 F CFP

Taravao et presqu’île : 5.000 F CFP

N.B. : Aucune réduction ne peut être consentie sur ces tarifs.

Art. 17.— S’agissant des prestations de services, des cessions et locations diverses ou de manifestations autres que celles expressément recensées ci‑dessus, leurs tarifs seront fixés ponctuellement par le directeur de Te Fare Tauhiti Nui et conformément aux conditions économiques en vigueur à la date de leur application.

Une caution sera exigée lors de la prise en charge de tout matériel. Elle sera fixée ponctuellement dans le cas où elle n’aura pas déjà été arrêtée.

Art. 18.— Dans la mesure des disponibilités, une réduction de 50 % pourra être accordée par le directeur aux associations à but non lucratif, aux collectivités scolaires et aux agents de Te Fare Tauhiti Nui, à titre personnel, sur les services et prestations qui suivent lorsqu’ils en feront la demande écrite :

‑
location de salles (à usage de réunion exclusivement) ;

‑
location de matériel des fêtes et manifestations (chaises, tables, planchers, panneaux d’affichage, barrières métalliques, tribunes, flambeaux, guirlandes électriques, matériel de projection audiovisuelle et cinématographique, de sonorisation et d’éclairage) ;

‑
une caution sera exigée lors de la prise en charge de tout matériel.

Art. 19.— Toute exonération ou demande de remise gracieuse pourra être accordée à titre exceptionnel.Elle devra être étudiée par le conseil d’administration après exposé des motifs déposés par écrit auprès du directeur de Te Fare Tauhiti Nui.

Art. 20.— a) Par dérogation aux dispositions arrêtées 
ci-avant et en cas de collaboration de Te Fare Tauhiti Nui à des manifestations ponctuelles proposées par d’autres organismes à vocation non commerciale, le directeur est autorisé, avec l’accord du président du conseil d’administration ou du vice‑président, en cas d’absence du président, à mettre gratuitement le matériel existant à la disposition des utilisateurs et devra en rendre compte en fin d’exercice par la production d’un état détaillé dûment justifié.

b) En cas de coproduction commerciale de Te Fare Tauhiti Nui à des spectacles avec des partenaires privés, le directeur est habilité, avec l’accord du président du conseil d’administration, à convertir par convention le montant de la location des salles ou/et matériel de manifestations, sonorisation, éclairage, en part de coproduction sur le produit des recettes d’exploitation et de tous droits liés aux spectacles notamment en matière de produits audiovisuels sur tous supports existant ou à naître (audio, vidéo, laser...). Des avenants viendront préciser les droits de chaque partenaire.

c) En cas de restitution tardive à l’occasion de la mise à disposition gracieuse de matériel, les bénéficiaires acceptent de se voir appliquer une pénalité égale à 1/10e de la valeur déclarée sur le contrat au moment de la prise en charge et ce, quelle que soit la durée du délai et nonobstant toute disposition conservatoire prise par Te Fare Tauhiti Nui afin de récupérer son matériel, le tout aux frais des bénéficiaires.

En cas de perte ou détérioration du matériel décrit 
ci-dessus, son remplacement sera assuré aux frais du preneur et au prix coûtant au jour du rachat.

Art. 21.— Pour nécessité de service, en cas d’absence simultanée du président du conseil d’administration et de son vice‑président, le directeur de Te Fare Tauhiti Nui est habilité à fixer les tarifs particuliers tels que prévus aux articles 4, 6, 7, 8, 14 et 16.

Art. 22.— Les tarifs de location et des prestations de services décrits ci‑avant sont applicables à compter du rendu exécutoire de la présente délibération.

En cas de non‑utilisation du matériel ou des salles pendant la période prévue, la location restera acquise à Te Fare Tauhiti Nui, quel que soit le motif invoqué.

Art. 23.— La présente délibération abroge toutes les délibérations fixant les tarifs de location et des prestations de services rendus par Te Fare Tauhiti Nui - Maison de la culture.

